
 
 
 
 
 
 

 
  

   DEPARTEMENT 

   DES   REPUBLIQUE FRANCAISE 
HAUTES-PYRENEES 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE TRIE et DU MAGNOAC 

31 place de la Mairie 65220 TRIE-SUR-BAÏSE 
Tél. : 05-62-35-06-09 / Fax : 05-62-35-45-14 

 

       Trie sur Baïse, le 15 septembre 2020 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Vous êtes conviés à la prochaine réunion de Bureau qui aura lieu le : 
 

 Mardi 22 septembre 2020 à 20h30 
Salle Sévigné à Castelnau Magnoac 

 
 

Ordre du jour 
 
 
Personnels 
 
 Contrats secrétaires  
 Contrats employés ménage         
          Emploi contrat PEC et apprentissage 

 Ouverture poste d’adjoint d’animation 
 Point rencontre avec la CDG 65 
  
 
Délégations 
 Délégué PTRE (Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique) et information 
 Délégué conférence des financeurs de l’Habitat inclusif 
 Désignation d’un Titulaire et Suppléant pour la Commission Départementale de Présence 

Postale Territoriale  
 Délégué centre de gestion 65  
 Délégué Sages  
 Délégué élu CNAS  
 
Point Travaux et financements Travaux 
 
 Extension MEJ (délibérations TS et financement) 
 Atelier Pate Bio (Réception et financement) 
 Atelier relais poules noires 
 Zac de Trie  
 Collège Castelnau Magnoac 
 MSP Castelnau et Trie (Kiné et Dentiste) 



 
 
 
 
 
 

 

 
Développement économique 
 
 Vente de terrain DONGAY 
 Dispositif rebond (aide à la relance économique) 
 OM de Fréchede point unique (Délibération)  
           Rétrocession du pylône de la gendarmerie (Délibération) 
           Annulation délibération 2020-08 – vente Cuma de Fontrailles 
           Délibération vente Cuma de Fontrailles 
           Carte communale Lalanne trie (ZAC ) 
 
 
Environnement - Sécurité 
 
 GEMAPI 
 SAGES (Adhésion et participation financière au Sage) 
 Point et sécurité incendie 
 
 
Informations diverses 
 

- Point entrée Scolaire et Transports  
- Point par les Vice-Présidents 

- Journée du 14 Octobre - journée paysage- 
- Point investissement matériel et Véhicule CCPTM. 
- Acquisition de Véhicule Enedis 

- Délibération Assistance juridique  
- Informations diverses  
- Questions diverses 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Trie et du Magnoac 
Gérard BARTHE 

 


